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LES TEMOIGNAGES DES CONJOINTS DANS LES POURSUITES PENALES .: 
RESULTATS DE LA CONSULTATION 

I. INTRODUCTION 

Le droit relatif aux temoignages des conjoints dans les poursuites penales fait l'objet de bon 
nombre de critiques depuis quelque temps deja. Les regles existantes remontent au XVIe siecle, 
soit a une epoque oil les femmes ne disposaient pas d'une identite juridique distincte de celle de 
leur mari et n'etaient pas considerees comme des individus autonomes. On s'est interroge sur le 
bien-fonde de ces regles, quanta savoir si elles correspondent aux valeurs d'une societe modeme 
et si elles ont une incidence negative sur !'administration de lajustice au Canada. 

En 1996, a la reunion annuelle de la Conference sur 1 'uniformisation des lois au Canada, le 
Manitoba a presente la resolution suivante : [TRADUCTION] « Que la Loi sur la preuve au 
Canada soit modifiee pour abolir le privilege des communications en ce qui conceme toute 
infraction pour laquelle le conjoint est un temoin habile a temoigner et contraignable ». Apres 
discussion, une resolution differente a ete adoptee : [TRADUCTION] «Que la Section du droit 
penal institue un comite pour etudier la question de l'habilite des conjoints a temoigner et pour 
soumettre des recommandations a la reunion de 1997 en vue de modifier le droit dans ce 
domaine ». 

L'etude qui en est resultee a ete presentee ala conference annuelle de 1998. On y a examine le 
droit de l'habilite et de la contraignabilite des conjoints a temoigner dans le cadre de poursuites 
penales, ainsi que les circonstances dans lesquelles un conjoint peut, bien qu'il soit 
contraignable, refuser de divulguer certains renseignements lors de son temoignage. On y a 
egalement examine I' evolution du droit actuel du temoignage des conjoints et son incidence sur 
1' administration de la justice au Canada et presente trois options possibles de reforme legislative. 
On a recommande dans l'etude !'adoption de la troisieme option, a savoir que la Loi sur la 
preuve au Canada soit modifiee de maniere a abolir le privilege relatif aux communications 
entre conjoints eta rendre ces demiers pleinement habiles et contraignables a temoigner, tant en 
ce qui conceme la defense que la poursuite. 

D'excellentes discussions ont eu lieu ala reunion annuelle de 1998 sur les questions soulevees 
dans 1' etude. II a ete convenu, en fin de compte, de consulter les groupes et les individus 
concemes. On a convenu de reviser l'etude presentee a la conference annuelle de 1998 de 
maniere a y supprimer les commentaires et la recommandation finaux, puis de proceder a une 
large distribution de 1' etude pour fins de commentaires. Le document de consultation qui en est 
resulte a ete distribue pendant l'hiver 1999. L'etude pouvait egalement etre consultee sur le site 
Web de la Conference pour 1 'harmonisation des lois du Canada. 

Au total, le document de consultation a donne lieu a 12 series de commentaires, transmises par 
les personnes suivantes : 
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• Michael MacDonald, juge en chef adjoint, Cour supreme de la Nouvelle-Ecosse (qui s'est 
exprime en son nom personnel) 

• Louise Provost, juge en chef adjointe, chambre criminelle et penale, Cour du Quebec (qui fait 
part des opinions des juges de cette cour qu'elle a consultes et qui lui ont transmis des 
commentaires) 

• John Faulkner, juge en chef, Cour territoriale du Yukon 
• W. Kenneth Moore, juge en chef, Cour du Bane de la Reine de 1' Alberta, qui a mentionne ce 

qui suit: 
[TRADUCTION] 
( ... ) j'ai transmis l'etude a uncertain nombre de juges de notre cour, et leur 
reaction a ete partagee. Ce qui est exprime par la suite ne constitue done que 
mon point de vue et celui de certains de mes collegues et non pas 1 'opinion 
unanime des juges de notre cour. Ceux-ci ont manifeste un grand interet pour 
le document de consultation Les temoignages des conjoints dans les pow·suites 
penates. Le Co mite de la pratique et de la procedure en matiere criminelle de 
la Cour du Bane de la Reine de 1' Alberta examinera cette proposition plus 
avant et j 'espere etre en mesure de vous acheminer des commentaires 
additionnels dans un proche avenir. 

• Michael Allen, juge, Cour provinciale de 1 'Alberta (qui s' est exprime en son nom personnel) 
• Elisabeth Burgess, directrice, Programmes speciaux en matiere de justice, ministere du 

Procureur general, Colombie-Britannique 
• Terrence J. Matchett, sous-ministre adjoint (Justice penale), ministere de la Justice de 

1' Alberta (qui joint une etude redigee par Elizabeth Hughes et Christine Rideout, procureures 
du ministere) 

• D. Fletcher Dawson, vice-president, Criminal Lawyer Association de !'Ontario (qui s'est 
exprime au nom de !'association) 

• Christine Boyle, professeure de droit, University ofBritish Columbia 
• Betty Ann Pottruff, directrice, Politique, planification et evaluation, ministere de la Justice de 

la Saskatchewan 
• Frank E. McArdle, directeur executif, Conference canadienne des juges 
• Kim Buchanan, avocate a !'interne, Fonds d'action et d'educationjuridiques pour les femmes 

On enoncera brievement dans la presente etude les inquietudes exprimees dans le document de 
consultation au sujet du droit actuel relatif aux temoignages des conjoints dans les poursuites 
penales. On presentera ensuite les commentaires des personnes qui ont repondu au document de 
consultation. 

II. CRITIQUE DU DROIT ACTUEL 

La regie de common law relative a l'inhabilite des conjoints a temoigner remonte au XVIe siecle. 
La common law ne permettait pas aux conjoints de deposer l'un contre !'autre. Elle les 
considerait comme une seule et unique personne, l'identite et les interets juridiques de la femme 
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etant subsumes dans ceux de son mari. Vu que !'accuse n'etait pas habile a temoigner en raison 
de son interet dans le prOd$, le droit etendait logiquement Ia portee de Ia regie pour interdire a 
l'epouse de temoigner contre son mari [2 Wigmore, Evidence, art. 600 (Chadbourne rev. 1979)]. 

Lorsque Ies femmes ont commence a avoir une identite juridique distincte, les justifications de 
l'inhabilite des conjoints a temoigner, fondees sur la cohesion de leurs interets et leur identite 
partagee, ont perdu leur raison d' etre. Le Pariement a toutefois reconduit la regie dans Ia Loi sur 
!a preuve au Canada, par souci de proteger l'harmonie conjugaie et en raison de la « repugnance 
naturelle » qu'inspirent Ies temoignages hostiles des conjoints [R. v. Bailey (1983), 4 C.C.C. (3d) 
21 (C.A. Ont.) et R. v. Stillars (1978), 45 C.C.C. (2d) 282 (C.A. C.-B.)]. 

Le document de consultation presente un resume des arguments en faveur de la modification du 
droit du temoignage des conjoints actuel : 

a) L'inhabiiite des conjoints a temoigner est un anachronisme qui a ete cree avant que l'identite 
juridique propre des femmes n'ait ete reconnue. La regie a ete maintenue par le Parlement 
pour la preservation de l'harmonie conjugale et en raison de Ia «repugnance» qu'engendre 
Ie temoignage des conjoints I'un contre I'autre. Le privilege relatif aux communications 
entre conjoints a ete inscrit dans Ia loi expressement pour proteger davantage l'harmonie 
con jugale. 

b) La regle de l'inhabilite des conjoints a temoigner et le privilege relatif aux communications 
entre conjoints sont tous deux des obstacles de taille a la decouverte de la verite. Ils 
empechent Ie tribunal de faire admettre toutes les preuves pertinentes, ce qui peut avoir une 
incidence negative sur la confiance du public dans le systeme de justice. Il se peut aussi que 
la regie et le privilege soient contraires aux valeurs de la Charte, notarnment 1' egalite et la 
non-discrimination. 

c) Les exceptions legislatives a l'inhabilite des conJOints a temoigner et celles qui sont 
reconnues en common law ont ete eiaborees pour proteger les conjoints et les enfants de la 
violence et pour permettre le temoignage du conjoint lorsqu'il n'y a aucune harmonie 
conjugale (a !'exception des conjoints separes irremediablement ou divorces). Toutefois, 
ces exceptions ont une portee restreinte et la regie de l'inhabilite des conjoints a temoigner 
est toujours appliquee dans bien des cas pour empecher les conjoints de deposer. 

d) L'elaboration fragmentaire des exceptions legislatives et de common law a la regie de 
l'inhabilite des ·conjoints a temoigner, et !'application du privilege reiatif aux 
communications entre conjoints, a conduit a !'incoherence du droit. 

e) Les justifications du maintien de l'inhabilite des conjoints a temoigner et du privilege relatif 
aux conjoints ne sont pas adaptees ala societe d'aujourd'hui et ne justifient pas l'etat actuel 
du droit. Des universitaires, des juristes et la Commission de reforme du droit du Canada 
ont recommande que des changements radicaux soient apportes au droit du temoignage des 
conjoints. 
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f) La Cour supreme du Canada appuie les arguments en faveur de la modification du droit du 
temoignage des conjoints, mais elle a clairement dit que la capacite des tribunaux a 
surmonter les difficultes dans ce domaine du droit est limitee et qu'il revient au Parlement 
d' adopter des modifications. 

Les exceptions ala regie de l'inhabilite des conjoints a temoigner, prevues a !'article 4 de la Loi 
sur /a preuve au Canada et par la common law, sont arbitraires et difficiles a justifier. Selon 
l'etat actuel du droit, en fait, la poursuite ne peut contraindre un conjoint a temoigner a l'egard 
de nombreuses infractions graves. Cela a entache le droit d'incoherences. Ainsi, par exemple : 

• La Couronne peut contraindre un conjoint a temoigner si la victime est agee de treize ans, 
mais pas si elle a quatorze ans. 

• Si un homme commet une agression sexuelle contre une femme adulte, son epouse est 
contraignable a temoigner en vertu du paragraphe 4(2), mais s'il tue cette femme, son epouse 
n'est pas contraignable en vertu du paragraphe 4(4). 

Le privilege des communications entre conjoints donne lieu a d'autres complications : 

• Si un homme revele un crime a son meilleur ami ou a sa mere, ils sont tenus de temoigner. 
Si, toutefois, il revele le meme crime a son epouse, celle-ci peut refuser de temoigner en 
invoquant le privilege des communications entre conjoints. 

• Les conjoints qui sont temoins du meurtre d'un enfant ou d'une agression sexuelle peuvent 
etre forces de divulguer ce qu'ils ont vu, mais ceux a qui l'on avoue un crime du meme ordre 
ne peuvent etre contraints a reveler ce qu'ils ont entendu. 

On suggere trois options de reforme dans le document de consultation : 

1) Les conjoints sont habiles a temoigner pour le poursuivant dans to us les cas et 
contraignables pour certaines infractions. 

Selon cette option, le privilege relatif aux communications entre conjoints serait 
aboli et les conjoints seraient habiles a temoigner dans tous les cas, mais 
seulement contraignables a temoigner pour les infractions enumerees a 1 'article 4 
de la Loi sur /a preuve au Canada. 

2) Les conjoints sont habiles a temoigner et contraignables a la discretion du juge du 
proces. 

Selon cette option, le privilege relatif aux communications entre conjoints serait 
aboli, les conjoints seraient habiles a temoigner dans toutes les poursuites penales, 
mais la question de la contraignabilite serait tranchee par le tribunal. 
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3) Les conjoints sont habiles et contraignab1es a temoigner au proces pour le 
poursuivant dans tous les cas 

Une fois encore, le privilege relatif aux communications entre conjoints serait 
aboli. En outre, le conjoint serait habile a temoigner et contraignable a titre de 
temoin pour le poursuivant dans toutes les affaires criminelles, sans exception. 

Les questions en jeu et les options sont exposees de maniere plus detaillee dans le document de 
consultation ( ci-joint). 

La partie suivante de la presente etude fait etat de commentaires formules par les personnes 
ayant transmis des observations a 1' egard du document de consultation. 

III. OBSERVATIONS 

1) Option 1 : Les conjoints sont habiles a temoigner pour le poursuivant dans tons les cas 
et contraignables pour certaines infractions. 

Aucun des repondants n'a choisi cette option, mais certains commentaires ont ete foumis. 

Bien qu'Elisabeth Burgess, du ministere du Procureur general de la Colombie-Britannique, n'ait 
pas favorise I' option 1, elle a emis les commentaires suivants : 

[TRADUCTION] 
Si cette option devait etre retenue, je recommanderais que soient incluses dans la liste des 
infractions visees non seulement toutes 1es infractions graves, mais egalement les 
inculpations d'inobservation des conditions decoulant de telles infractions. Selon la 
proposition actuelle, si un accuse faisait l'objet d'une ordonnance de probation assortie 
d'une condition de non-communication apres avoir ete declare coupable d'agression 
sexuelle contre un enfant, son conjoint serait contraignable au proces relatif a !'infraction 
substantielle mais non au proces relatif a l'inobservation de la condition, bien que les 
circonstances en cause puissent etre identiques. 

Le juge en chef Moore de la Cour du Bane de la Reine de 1' Alberta estimait 1' option 1 quelque 
peu arbitraire, en ce que la liste des infractions pour lesquelles un conjoint serait contraignable 
est elle-meme arbitraire. 

Le juge Michael Allen de la Cour provinciale de 1' Alberta a declare que !'option 1 constituait son 
deuxieme choix, precisant qu'illa considerait comme une solution de compromis. II estimait 
aussi toutefois que cette option ferait perdurer les problemes occasionnes par les regles de droit 
actuelles, en ce sens qu'[TRADUCTION] « elle constitue une reponse fragmentaire et qu'elle 
necessiterait des modifications constantes en raison des changements apportes a la numerotation 
du Code ou de la creation de nouvelles infractions». 
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2) Option 2 : Les conjoints sont habiles a temoigner et contraignables a Ia discretion du 
juge du proces 

Trois repondants se sont montres favorables a cette option. Par contre, deux repondants ont 
exprime des inquietudes a son egard. 

Le juge en chef adjoint MacDonald de la Cour supreme de la Nouvelle-Ecosse a fait etat d'une 
preference personnelle pour l'option 2, assortie d'une presomption de contraignabilite. 

Elisabeth Burgess, du ministere du Procureur general de la Colombie-Britannique, a 
recommande qu'on fasse preuve de prudence dans la reforme du droit dans ce domaine, compte 
tenu de la possibilite d'une augmentation de la violence conjugale. 

[TRADUCTION] 
Comme il est reconnu dans le document de consultation, les risques lies a I 'habilite a 
temoigner des conjoints et a leur contraignabilite touchent davantage de femmes que 
d'hommes. L'expression « harmonie conjugale » deforme la situation reellement vecue 
par de nombreuses femmes dans leur mariage. Biles se soucient non pas de preserver 
l'harmonie conjugale mais plutot de minimiser les risques decoulant du mariage. Les 
femmes qui vivent dans des relations de violence risquent de subir de la violence verbale 
et physique, des coups et blessures et meme la mort si elles parlent contre leur partenaire. 
Meme dans les cas oil une femme n'a pas a craindre la violence physique, elle met enjeu 
son bien-etre financier et emotif et celui de ses enfants en temoignant contre son conjoint. 
Dans les cas de violence conjugale, il est parfois plus risque pour une femme de 
temoigner contre un conjoint violent que de subir une raclee occasionnelle. Meme si les 
intervenants du systeme judiciaire deplorent cette realite, doit-on risquer l'escalade de la 
violence contre une epouse en la contraignant a temoigner? 

Elle a ensuite ajoute : 

[TRADUCTION] 
Il ne faut pas sous-estimer le risque que font courir pour la securite [I 'habilite et la 
contraignabilite sans reserve]. Les incidents criminels insuffisamment signales, sans 
meme qu'il y ait pleine contraignabilite, sont deja unimportant facteur a considerer en ce 
qui concerne les femmes, qui se disent inquietes d'avoir a transiger avec le systeme de 
justice penale. Les procureurs peuvent concevoir de la fierte d'arriver a persuader les 
temoins de temoigner plutot que de les y contraindre. S'il existe un risque important pour 
les femmes qui ne signalent pas des incidents criminels, alors la pleine contraignabilite ne 
constitue pas une option viable. 

Elle a conclu, pour ces motifs, que l'option 2 [TRADUCTION]« semble etablir un equilibre, de 
la maniere la plus judicieuse, entre la recherche de la verite et la necessite de reconnaltre les 
interets antagonistes d'un conjoint temoignant contre un autre ». A son avis, cette option permet 
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de faire preuve de souplesse et [TRADUCTION] «est conforme a la tendance s'exprimant 
actuellement a la Cour supreme du Canada selon laquelle le droit doit reagir aux nouvelles 
situations non au moyen de categories strictement definies mais de principes directeurs plus 
larges ». 

Louise Provost, juge en chef adjointe de la Cour du Quebec, a indique qu'elle avait fait circuler 
le document de consultation parmi les autres juges de la cour. Bien que l'option 3 ait re9u 
l'accueil le plus favorable, certains de ses collegues voyaient d'un bon ceil l'option 2. Elle a 
reconnu que cette approche pouvait creer une certaine incertitude pour les procureurs; a son avis, 
toutefois, « ( ... ) ceci ne devrait pas etre un inconvenient suffisamment important pour exclure 
automatiquement cette deuxieme option». 

Elisabeth Burgess a fait echo a ce point de vue : 

[TRADUCTION] 
On s'inquiete du fait que les procureurs seraient dans }'incertitude lorsqu'ils ont a 
preparer leurs causes. Mais cela n'est pas vraiment different de la situation actuelle ou 
l'on ne saitjamais si le temoin respectera la citation a comparaitre et se presentera devant 
le tribunal, et le cas echeant, si son temoignage corroborera la declaration faite aux 
policiers. 

Par contre, la possibilite d'incertitude et d'incoherence occasionnee par I' option 2 a fait l'objet 
de commentaires defavorables de la part du juge en chef Moore de la Cour du Bane de la Reine 
et du juge Allen de la Cour provinciale de 1 'Alberta. Le juge Allen, en particulier, a declare ce 
qui suit: 

[TRADUCTION] 
( ... ) il est imperatif de preserver la division des responsabilites existant entre la poursuite 
et le tribunal. Les juges ne devraient pas etre forces de determiner quels temoins la 
poursuite devrait assigner. Permettre une entiere discretion judiciaire entrainerait une 
grande incertitude quant a 1' admissibilite de temoignages particuliers. Si 1 'on veut une 
certaine coherence dans !'application du privilege de ne pas temoigner, il faudra alors 
mettre au point certains criteres. Or, je ne peux penser a aucun critere approprie qui serait 
suffisamment clair pour les juges. 

Option 3 : Les conjoints sont habiles et contraignables a temoigner au proces pour le 
poursuivant dans tous les cas. 

Cinq des repondants ont favorise 1' option 3. 

La juge en chef adjointe Provost a indique que ce choix avait re9u l'appui du plus grand nombre 
de ses collegues de la Cour du Quebec. 

Le juge en chef Faulkner de la Cour territoriale du Yukon a aussi appuye cette option : 
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[TRADUCTION] 
A mon avis, la seule solution pratique consiste a nous debarrasser compU~tement du 
privilege des communications conjugales. Ce privilege est un anachronisme qui ne 
reflete pas la realite de notre societe contemporaine. 

Toute suppression partielle de ce privilege ne ferait que perpetuer certaines des absurdites 
des regles actuelles. 

Le juge en chef Moore de la Cour du Bane de la Reine de 1' Alberta a exprime l'opinion selon 
laquelle [TRADUCTION] « toutes les regles empechant ou limitant l'admissibilite de 
temoignages pertinents doivent avoir une justification rationnelle et imperieuse ». En 
consequence, iL a convenu que le privilege des communications conjugales devrait etre aboli. 
Quant a la question de la contraignabilite des conjoints a la demande de la Couronne dans le 
cadre d'une poursuite criminelle, il a appuye l'option 3; il a dit qu'il la considerait comme : 
[TRADUCTION] « un principe plus rationnel et raisonne, et j'y souscris sous reserve de la 
precision suivante: j'estime opportun de maintenir une regie qui prevoit que les conjoints ne 
sont pas contraignables par la Couronne lors de proces relatifs a des infractions uniquement 
punissables par declaration de culpabilite par procedure sommaire ». 

Le juge Allen de la Cour provinciale de 1' Alberta a declare que la regie concernant le temoignage 
des conjoints [TRADUCTION]« avait perdu depuis longtemps toute justification d'ordre public 
en faveur de son maintien ». Il a recommande la suppression complete de cette regie. 

[TRADUCTION] 
Je prefere l'option 3 parce qu'il s'agit d'un nouveau point de depart convenable. Ce 
changement simplifie le processus et met de 1' avant un principe qui permet de favoriser la 
verite plutot que 1 'harmonie conjugale. Une solution raisonnee est preferable a une 
solution confuse. Elle permettrait d' eliminer les regles de common law inegales et 
quelque peu incomprehensibles ainsi que les distinctions de la Loi sur Ia preuve au 
Canada qui existent actuellement. Une telle regie pourrait exposer certains conjoints a 
des dangers en les contraignant a temoigner, mais elle les libererait de l'exercice du choix 
entre la verite et la famille. Les lois ne doivent pas etre dejouees simplement parce que 
certaines personnes irrationnelles et ignorantes du changement de la loi pourraient reagir 
d'une maniere violente et criminelle. Une fois que !'obligation du conjoint a temoigner 
sera generalement connue, ce demier pourra etre davantage protege que dans le systeme 
actuel. 

[ ... ] 

Je vous invite a retenir l'option 3. La recherche de la verite devrait etre preferee a 
1 'harmonie con jugale, particulierement si cette harmonie est fondee sur une conception 
anachronique du conjoint dans le cadre d'une relation conjugale. Les lois provinciales sur 
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la preuve ont elimine le privilege du conjoint sans entrainer la desintegration des normes 
sociales de comportement. 

Le memo ire prepare par Mmes Elizabeth Hughes et Christine Rideout, de la Division de la justice 
penale du ministere de la Justice de 1' Alberta et soumis par M. Terrence J. Matchett, sous
ministre adjoint, appuyait aussi l'option 3. Ce memoire traite en detail des regles actuelles 
relatives au temoignage des conjoints, et soutient que les motifs qui les justifiaient sont depasses, 
qu'elles sont arbitraires en pratique, qu'elles produisent des resultats illogiques, qu'elles sont 
incompatibles avec }'administration de lajustice et qu'elles sont source d'ambiguYte. Le memoire 
conclut ainsi : 

[TRADUCTION] 

Pour determiner la meilleure methode de reforme legislative, l'objectif vise devrait etre 
d'atteindre un systeme qui est logique, juste et conforme aux objectifs du systeme de 
justice criminelle. Si tel est le cas, il n'y a qu'un choix. Les conjoints devraient etre ala 
fois habiles a temoigner et co::traignables comme temoins pour le poursuivant dans toutes 
les affaires criminelles et aucun privilege ne devrait se rattacher aux communications 
entre les conjoints. 

4) Aucun choix 

Le professeur Christine Boyle de la faculte de droit de la University of British Columbia n'a pas 
exprime de preference entre les options presentees dans le document de consultation, mais elle a 
traite d'un certain nombre de points qu'elle considerait importants. Premierement, elle a 
demande si la liste d'infractions ou le conjoint est contraignable par la poursuite qui est prevue 
par la loi devrait etre rallongee, en particulier dans les cas de violence conjugale (par exemple, 
l'art. 266 du Code criminel). Elle a souligne que les arguments enjeu sont tres similaires a ceux 
qui sont debattus en common law sur la contraignabilite des conjoints dans certains cas Elle 
souligne les preoccupations d'ordre public concurrentes. 

[TRADUCTION] 
La non-contraignabilite est desuete. Elle donne a croire que l'epouse est un bien plutot 
qu'une personne independante qui peut etre tenue de s'acquitter de ses devoirs de 
citoyenne, mais qu'elle diminue probablement le danger. En fait, la contraignabilite aurait 
plutot pour effet d'augmenter le danger, et il faut egalement tenir compte du fait que 
l'Etat n'est pas en mesure d'offrir une protection adequate aux epouses victimes de 
violence contraintes de temoigner. II serait utile de considerer le caractere adequat des 
programmes de protection des temoins en 1' espece. 

Deuxiemement, elle souligne la propension du droit a n'envisager que l'heterosexualite. 
[TRADUCTION] « Certainement, un choix possible consiste a formuler une regie de non
contraignabilite aussi etroite que possible et a la rediger de maniere a couvrir toutes les relations 
intimes. » Troisiemement, elle a souligne la question essentielle de l'outrage au tribunal. 
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[TRADUCTION] 
( ... )plus les personnes engagees dans des relations intimes seront forcees de temoigner, 
plus les tribunaux seront confrontes au dilemme de declarer des temoins coupables 
d'outrage au tribunal. Il serait utile d'aborder les avantages et les inconvenients d'ajouter 
ace probleme, y compris, la encore, le facteur de }'absence de protection adequate par 
1 'Etat des femmes victimes de violence. 

Le professeur Boyle conclut: 

[TRADUCTION] 
Ma principale preoccupation est que je crois que la loi devrait respecter l'egalite des 
femmes en respectant leur autonomie et leur independance. Toutefois, il y a ala fois un 
risque a imposer une egalite formelle dans une situation d'inegalite sociale et un risque de 
perpetuer une inegalite en se montrant indifferent a la securite des femmes et a leurs 
options realistes en vue de proteger leur propre securite physique. 

5) Necessite d'une etude plus approfondie 

Deux repondants ont estime que les questions soulevees dans le document de consultation 
necessitaient une etude plus approfondie. 

Mme Betty Ann Pottruff, directrice, Politique, planification et evaluation, du ministere de la 
Justice de la Saskatchewan a indique que le document de consultation [TRADUCTION] 
« devrait etre considere comme une approche en vue d'une analyse dans ce domaine ». Elle a 
indique que ses commentaires : 

[TRADUCTION] 
( ... ) visaient a traduire mes preoccupations devant le fait que }'analyse des incidences 
sociales importantes, notamment celles des valeurs sociales, n'a pas ete completement 
enoncee dans le document. 

Par consequent, je ne suis pas en desaccord avec les options exposees, mais j'estime 
plutot qu 'on do it poser davantage de questions dans le document sur le fondement du 
privilege et sur !'incidence qu'aurait un changement a la situation actuelle sur les 
relations et sur nos attentes a 1' egard de ces relations. Les arguments presentes doivent 
aller au-dela de l'aspectjuridique pour analyser davantage les valeurs sociales. 

Par exemple, citant la premiere des quatre conditions fondamentales de Wigmore applicables au 
privilege (la personne qui communique doit s'attendre a ce que ses paroles ne seront pas 
divulguees), elle a exprime !'opinion selon laquelle les communications conjugales 
[TRADUCTION] « sont generalement fondees sur une relation oil I' on « s'attend » ace que 
l'autre conjoint preserve la confidentialite des confidences. Pour savoir si la confidentialite est 
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essentielle dans une relation, j'estime qu'il faut faire une recension ou une recherche 
sociologique au sujet de !'attitude du public a l'egard des communications dans le cadre de 
relations intimes ». Elle a aussi mentionne les troisieme et quatrieme conditions de Wigmore (la 
collectivite doit etre d'avis que la relation merite d'etre preservee; le prejudice porte ala relation 
par la divulgation des communications doit etre plus important que l'avantage obtenu par la 
divulgation pour le reglement adequat du litige). A cet egard, elle a souligne [TRADUCTION] 
«que la contraignabilite potentielle d'un conjoint ou d'un autre partenaire intime a reveler des 
communications risque d'augmenter la violence contre ce partenaire ou la famille ». 

Mme Pottruff etait aussi en desaccord avec I' opinion formulee dans le document de consultation 
voulant que !'existence du privilege n'ait pas d'incidence sur le degre ou la nature des 
communications entre conjoints parce que la relation de ceux-ci est essentiellement et de toute 
fayon fondee sur la confiance. 

[TRADUCTION] 
J'ai de la difficulte a voir comment une telle relation de confiance dif:fere d'une relation 
entre une personne qui consulte un pretre ou tout autre professionnel sous le sceau de la 
confidentialite, le tribunal pouvant dans ce dernier cas reconnaitre qu'un privilege se 
rattache a cette communication. Il me semble que dans le cadre d'une relation de couple 
ou une relation intime, les conjoints se disent beaucoup de choses qui sont censees l'etre 
sous le sceau de la confidentialite et qui ne doivent pas etre revelees a d'autres personnes. 

6) Incapacite a commenter 

Deux repondants n'ont retenu aucun choix ni fourni aucun commentaire sur le document. Kim 
Buchanan, avocate a l'emploi du Fonds d'action et d'educationjuridiques pour les femmes, a dit 
que le Fonds n'avait pas ete en mesure de fournir des commentaires parce que cette question ne 
releve pas de son mandat. Toutefois, le Fonds est interesse a !'evolution de cette question et 
souhaite etre tenu au courant des autres travaux que la Conference pour 1 'harmonisation des lois 
effectuera dans ce domaine. 

Le directeur executif de la Conference canadienne des juges, Frank E. McArdle, a repondu au 
document en declarant qu'il ne conviendrait pas que les juges fassent des commentaires sur des 
regles de droit applicables au temoignage par des conjoints dans le cadre de poursuites 
criminelles. 

IV CONCLUSION 

Le resultat des consultations peut etre qualifie au mieux de mitige. Bien que 1' option 3 ait reyu le 
plus d'appuis, il y a egalement eu des appuis significatifs pour I' option 2 et pour la suggestion 
selon laquelle une etude plus poussee est necessaire avant d'entreprendre une reforme. Il est a 
remarquer que le maintien du statu quo n'a pas obtenu d'appui. 
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I. INTRODUCTION 

Le bien-fonde du droit relatif aux temoignages des conjoints dans les poursuites penates 
au Canada fait l'objet de bon nombre de critiques depuis quelques temps deja. Nombreux 
sont ceux qui se sont demande, notamment, si les regles concernant ces temoignages 
s'accordent avec les valeurs d'une societe moderne et si elles ont une incidence negative 
sur !'administration de lajustice au Canada. 

En 1996, a Ia reunion annuelle de la Section du droit penal de la Conference sur 
l'uniformisation des lois au Canada, le Manitoba a presente Ia resolution suivante : 
[TRADUCTION] " Que la Loi sur Ia preuve au Canada soit modifiee pour abolir le 
privilege des communications en ce qui concerne toute infraction pour laquelle le 
conjoint est un temoin habile a temoigner et contraignable ". Apres discussion, une 
resolution differente a ete adoptee : [TRADUCTION] " Que Ia Section du droit penal 
institue un comite pour etudier la question de I 'habilite des conjoints a temoigner et pour 
soumettre des recommandations a Ia reunion de 1997 en vue de modifier le droit dans ce 
domaine ". Le present document, dont la parution a malheureusement ete retardee, est le 
fruit de cette etude. 

Le present document s'interesse au droit de l'habilite et de Ia contraignabilite des 
conjoints a temoigner dans le cadre de poursuites penales, ainsi qu'aux circonstances dans 
lesquelles un conjoint peut, bien qu 'il so it contraignable, refuser de divulguer certains 
renseignements lors de son temoignage. Le document examine !'evolution du droit actuel 
du temoignage des conjoints, evalue son incidence sur }'administration de la justice au 
Canada et recommande des solutions eventuelles en vue d'une reforme legislative. 

II. HISTOIRE DE LA REGLE DE COMMON LAW RELATIVE A 
L'INHABILITE DES CONJOINTS A TEMOIGNER 

1) Le temoignage des conjoints en common law 

La regle de common law relative a l'inhabilite des conjoints a temoigner remonte au XVIe 
siecle. La common law ne permettait pas aux conjoints de deposer l'un contre l'autre. 
Elle les considerait comme une seule et unique personne, 1 'identite et les interets 
juridiques de la femme etant subsumes dans ceux de son mari. Vu que !'accuse n'etait 
pas habile a temoigner en raison de son interet dans le proces, le droit etendait 
logiquement la portee de la regie pour interdire a l'epouse de temoigner contre son mari 
[2 Wigmore, Evidence, art. 600 (Chadbourne rev. 1979)]. 

Lorsque les femmes ont commence a avoir une identite juridique distincte, les 
justifications de l'inhabilite des conjoints a temoigner, fondees sur la cohesion de leurs 
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interets et leur identite partagee, ont perdu leur raison d'etre. Le Parlement a toutefois 
reconduit la regie dans la Loi sur Ia preuve au Canada, par souci de proteger l 'harmonie 
conjugale et en raison de la" repugnance naturelle" qu'inspirent les temoignages hostiles 
des conjoints [R v. Bailey (1983), 4 C.C.C. (3d) 21 (C.A. Ont.) et R. v. Sillars (1978), 45 
C. C. C. (2d) 282 (C.A. C.-B.)f. 

Le Parlement a egalement prevu un privilege des communications au paragraphe 4(3)2 de 
la Loi sur Ia preuve au Canada afin de preserver l'harmonie conjugate. Le privilege des 
communications entre conjoints permet aux conjoints de refuser de temoigner a propos de 
[TRADUCTION] " toute conduite, orale, ecrite ou autre, qui a pour but de transmettre 
une pensee ou un message "3

. Toutefois, ce privilege ne vise pas les observations qui ne 
mettent en cause aucune communication, comme la presence de taches de sang sur des 
vetements [R. V. Gosselin, [1903] 33 R.C.S. 255]. Ce privilege est uniquement !'apanage 
du conjoint destinataire de la communication, qui peut soit l'invoquer, soit y renoncer 
[R. v. Zylstra (1995) 99 C.C.C. (3d) 477 (C.A. Ont.)]. 

2) Exceptions a Ia regie de common law relative a l'inhabilite des conjoints a 
temoigner 

a) Exceptions de common law 

Les arguments justifiant l'inhabilite des conjoints a temoigner ont fait !'objet de critiques 
soutenues et, par consequent, la common law a cree un certain nombre d' exceptions. 
Tout conjoint est habile a temoigner et contraignable pour le poursuivant dans les 
affaires: 

• ou des infractions contre la personne, la liberte ou la sante d'un conjoint ont ete 
commises (le temoignage du conjoint temoin est souvent le seul disponible et son 
exclusion accorderait une immunite injuste a l'accuse) [R. v. Lonsdale (1973), 15 
C.C.C. (2d) 201 (C.A. Alb.), R. v. McGinty (1986), 27 C.C.C. 3d 36 (C.A. T.Y.)]; 

• ou une atteinte ala personne, la liberte ou la sante de la conjointe de !'accuse a ete 
commise, meme si elle ne ressort pas clairement de la denonciation [R. v. Czipps 
(1979) 48 C.C.C. (2d) 166 (C.A. Ont.); R. v. Sillars (1978), 45 C.C.C. (2d) 283 (C.A. 
C.-B.)]. Dans !'affaire Sillars, le prevenu etait accuse d'incendie criminel. LaCour a 
statue que sa femme etait habile a temoigner si la preuve indiquait une menace de 
I' accuse (p. ex. elle se trouvait dans la piece au moment ou le prevenu y a mis le feu); 

I 2 Wigmore, Evidence, art. 600 (Chadbourne rev. 1979) ala p. 356 et 8 Wigmore, art. 2227 (McNaughton 
rev.l96l)auxp.211 a213. 

2 
"Nul ne peut etre contraint de divulguer une communication que son conjoint lui a faite durant leur 

mariage.": Loi sur Ia preuve au Canada, L.R.C. (1985), ch. C-5, par. 4(3). 

3 
Sopinka, Lederman, Bryant, The Law of Evidence in Canada (Toronto: Butterworths, 1992). 
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• ou des actes violents ont ete perpetres contre les enfants en bas age des conjoints [R. 
v. McNamara (1979), 48 C.C.C. (2d) 21 (C. comte Ont.); R. v. Fellichle (1979), 12 
C.R. (3d) 307 (C.S. C.-B.); R. v. McPherson (1980), 52 C.C.C. (2d) 547 (C.A. N.
E.)]; 

• qui impliquent des conjoints divorces ou separes de fa9on irreconciliable (il ne s'agit 
plus de preserver l'harmonie conjugale et le principe justificateur est done absent) [R. 
v. Salituro, [1991] 3 R.C.S. 354, conf. (1990), 56 C.C.C. (3d) 350 (C.A. Ont.); R. c. 
McGinty (1986), 27 C.C.C. 3d 36 (C.A. T.Y.); contra R. v. Algar, [1953] 37 
.Cr.App.R. 200 (C.C.A.); Moss. v. Moss (1963) 47 Cr.App.R. 22 (C.C.A.)]; 

b) Exceptions le~::dslatives 

La Loi sur la preuve au Canada reaffirme et elargit les exceptions de common law en ce 
qui concerne les temoignages des conjoints. 

Le paragraphe 4(1) de la Loi porte que le conjoint de toute personne accusee d'infraction 
est habile a temoigner pour la defense4

. Le conjoint est egalement contraignable en vertu 
de cette disposition [R. v. Koester (1986), 70 A.R. 369 (C.A.)]. 

Aux termes des paragraphes 4(2) et 4(4) de la Loi sur Ia preuve au Canada, le conjoint 
est habile a temoigner et contraignable pour le poursuivant, mais seulement en ce qui 
concerne certaines infractions enumerees dans ces paragraphes5

. 

Les infractions enumerees au paragraphe 4(2) sont, notamment, les infractions d'ordre 
sexuel contre des enfants, !'abandon d'enfants, l'agression sexuelle, l'enlevement, la 
bigamie et le vol commis par le conjoint. 

Les infractions enumerees au paragraphe 4( 4) sont, notamment, I a negligence criminelle 
causant la mort ou des lesions corporelles, le meurtre au premier ou au deuxieme degre, la 
tentative de meurtre, les voies de fait ou !'infliction de lesions corporelles, mais 

4 
Toute personne accusee d'infraction, ainsi que, sauf disposition contraire du present article, le conjoint de 

la personne accusee, est habile a temoigner pour la defense, que la personne ainsi accusee le so it seule ou 
conjointement avec une autre personne : Loi sur Ia preuve au Canada L.R.C. (1985), ch. C-5, par. 4( 1 ). 

5 Loi sur Ia preuve au Canada L.R.C. (1985), ch. C-5: 
Par. 4(2) Le conjoint d'une personne accusee so it d'une infraction visee au paragraphe 50( 1) de la Loi 
sur lesjeunes contrevenants, ou a l'un des articles 151, 152, 153, 155 ou 159, des paragraphes 160(2) 
ou (3) ou des articles 170 a 173, 179, 212, 215, 218, 271 a 273, 280 a 283, 291 a 294 ou 329 du Code 
criminel, soit de la tentative d'une telle infraction, est un temoin habile a temoigner et contraignable 
pour le poursuivant sans le consentement de la personne accusee. 

Par. 4(4) Le conjoint d'une personne accusee d'une infraction visee a l'un des articles 220, 221,235, 
236, 237, 239, 240, 266, 267, 268 ou 269 du Code criminel, lorsque le plaignant ou la victime est age 
de moins de quatorze ans, est un temoin habile a temoigner et contraignable pour le poursuivant sans 
le consentement de la personne accusee. 
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seulement si la victime est agee de moins de quatorze ans. Le paragraphe 4(4) a ete 
edicte afin d'etendre }'exception de common law relative ala violence faite a un enfant 
des conjoints a la protection de tous les enfants ages de moins de quatorze ans, et pas 
uniquement ceux de conjoints. 

Le paragraphe 4(5) de la Loi sur Ia preuve au Canada preserve les exceptions a la regie 
de l'inhabilite des conjoints a temoigner etablies par la common law6

. II laisse 
implicitement la voie libre a !'elaboration de nouvelles exceptions de common law, du 
meme ordre que celle etablie par l'arret de la Cour supreme du Canada selon lequel les 
conjoints separes irremediablement sont pleinement habiles et contraignables [R. c 
Salituro, [1991] 3 R.C.S. 354]. 

II n'est pas certain que le privilege des communications prevu au paragraphe 4(3) puisse 
etre invoque si les conjoints sont habiles a temoigner et contraignables (en vertu de la 
common law ou de l'art. 4 de la Loi sur Ia preuve au Canada) [R. v. St. Jean (1976), 32 
C.C.C. (2d) 438 (C.A. Q.); contra R. v. Jean and Piesinger (1979), 46 C.C.C. (2d) 176 
(C.A. Alb.); conf. par [1980] 1 R.C.S. 400; R. v. Mailloux (1980), 55 C.C.C. (2d) 193 
(C.A. Ont.)]. 

3) Les lois provinciales sur Ia preuve et Ia regie de l'inhabilite des conjoints a 
temoigner 

Les lois provinciales sur la preuve rendent generalement les parties et les conjoints 
habiles a temoigner et contraignables, supprimant ainsi la disqualification des conjoints 
de la common law7

• 

Les conjoints sont habiles a temoigner et contraignables pour la poursuite des infractions 
provinciales, sauf au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Ecosse, a Terre-Neuve et dans les 
Territoires du Nord-Ouest, ou les conjoints sont habiles a temoigner mais non 
contraignables pour le poursuivan{ En Saskatchewan, les conjoints sont habiles a 
temoigner et contraignables pour le poursuivant, a condition qu'aucune peine 
d'emprisonnement ne puisse en resulter9

. 

6 "Le present article n'est pas applicable au cas ou le conjoint d'une personne accusee d'une infraction peut, 
d'apres Ia common law, etre appele a temoigner sans le consentement de cette personne.": Loi sur Ia preuve 
au Canada L.R.C. ( 1985), ch. C-5, par. 4(5). 

7 Lois sur Ia preuve: Alberta, R.S.A. 1980, ch. A-21, art. 4; Colombie-Britannique, R.S.B.C. 1979, ch. 116, 
art. 6; Manitoba, R.S.M. 1987, ch. E150, art. 4 et 5; Ontario, L.R.O. 1980, ch. 145, art. 8; Ile-du-Prince
Edouard, R.S.P.E.I. 1988, ch. E-11, art. 4 et 5; Saskatchewan, R.S.S. 1978. ch. S.-16, art. 35; Code de 
procedure civile du Quebec, L.R.Q. 1977, ch. C-25, art. 295 et Yukon, R.S.Y. 1986, ch. 57, art. 3. 

8 
Lois sur Ia preuve :Nouveau-Brunswick, L.R.N.-B. 1973, ch. E-11, art. 5; Terre-Neuve, R.S.N. 1970, ch. 

115, art. 3; Territoires du Nord-Ouest, L.R.T.N.O. 1988, ch. E-8, art. 4; Nouvelle-Ecosse. R.S.N.S. 1989, 
ch. 154, art. 48. 

9 
Saskatchewan Evidence Act, par. 35(4). 
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Cependant, le privilege des communications entre conjoints s'applique meme si ces 
derniers sont habiles a temoigner et contraignables. Toutes les provinces et les deux 
territoires ont des dispositions semblables au paragraphe 4(3) de la Loi sur Ia preuve au 

10 Canada . 

III CRITIQUES DU DROIT ACTUEL DE L'INHABILITE DES CONJOINTS 
ATEMOIGNER 

Comme nous l'avons deja mentionne, la regie de common law relative a l'inhabilite des 
conjoints a temoigner s' est emoussee de fa9on importante. Les conjoints peuvent 
temoigner pour la defense, et cette demiere peut les y contraindre; ils peuvent temoigner 
pour le poursuivant en ce qui concerne certaines infractions, et celui-ci peut les y obliger. 
Bien que l'etendue du privilege des communications entre conjoints ne soit pas claire, il 
se peut que le conjoint qui a ete contraint de rendre temoignage par l'une ou I' autre des 
parties ait le droit de refuser de repondre a certaines questions. 

Etant donne qu'a l'heure actuelle, le droit relatif au temoignage des conjoints a pour effet 
d'exclure des preuves qui seraient souvent pertinentes, credibles et probantes, on 
s'attendrait ace que de solides considerations de principe militent en sa faveur. Pourtant, 
la justification de la non-contraignabilite et du privilege des communications entre 
conjoints repose sur le souci, qui subsiste encore, de proteger l'harmonie conjugale et sur 
la repugnance causee par l'idee de forcer un conjoint recalcitrant a temoigner. C'est 
pourquoi ces regles ont fait l'objet de nombreuses critiques de la part des milieux tant 
universitaires que judiciaires. 

1) Critiques universitaires 

a) L'inhabilite des conjoints a temoigner 

Depuis des annees, les universitaires et les juristes remettent en question le maintien de 
l'inhabilite des conjoints a temoigner. Il est meme difficile de trouver chez eux la 
moindre defense de la preservation de cette inhabilite sous sa forme actuelle. 

Les critiques de l'inhabilite des conjoints a temoigner font remarquer que son objectif 
premier est loin de justifier l'effet de son application. On trouve dans Wigmore les 
commentaires suivants sur la regie de I 'inhabilite dans notre societe mod erne : 

[TRADUCTION] 

Il n'existe aucun motifvalable de preserver ce privilege. A une epoque ou le lien 

10 
Lois sur la preuve :Alberta, art. 8; Colombie-Britannique, art. 8; Manitoba, art. 8; Nouveau-Brunswick, 

art. 5 [mod. par 1990, ch. 17, art. 3] et 10; Terre-Neuve, art. 4; Territoires du Nord-Ouest, art. 6; Nouvelle
Ecosse, art. 49; Ontario, art. 11; Ile-du-Prince-Edouard, art. 9; Saskatchewan, art. 36; Code de procedure 
civile du Quebec, art. 307; et Yukon, art. 6. 
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conjugal et l'esprit de feminite ont ete rationalises, depolarises et depourvus de 
toute connotation chevaleresque, au point que l'on veuille traduire dans la loi 
l'egalite et l'independance politiques et juridiques absolues des hommes et des 
femmes, ce privilege est, dans la theorie juridique, un anachronisme pur et simple 
et, dans la pratique, un obstacle indefendable ala verite [op. cit., note 1, vol. 8, a 
lap. 213]. 

H. Stewart laisse entendre qu'il se peut que la regie de l'inhabilite conjugate soit 
incompatible avec la Charte des droits et libertes a deux egards II. Premierement, la regie 
est .peut-etre d'application restreinte en ce qu'elle ne s'applique qu'aux conjoints 
legitimes, et non aux conjoints de fait ni aux conjoints de meme sexe. Deuxiemement, 
[TRADUCTION] "on peut soutenir [que la regie est] choquante, etant donne la 
conception moderne du mariage" et qu'elle constitue, pour ainsi dire, un renvoi a la 
notion selon laquelle Ies femmes mariees n'ont pas d'identite juridique distincte. 
[TRADUCTION] " La difference de statut qui existe entre les personnes mariees et celles 
qui ne le sont pas pourrait servir de point de depart a une argumentation fondee sur la 
Charte qui viserait a obvier ala regie ou meme a l'abolir, surtout parce que les temoins 
touches par cette regie sont des femmes " 12

• 

b) Le privilege des communications entre conjoints 

L'arret rendu par la Cour supreme du Canada dans l'affaire Gosselin, precitee, a donne 
lieu a des critiques de la validite du maintien du privilege des communications entre 
conjoints dans Ie but de preserver I 'inviolabilite du lien matrimonial 13

. La decouverte, 
par 1 'un des conjoints, de vetements taches de sang constitue un element des confidences 
et de Ia vie privee conjugates au meme titre qu'un aveu oral de culpabilite, et elle est tout 
aussi susceptible de compromettre le mariage si I'un des conjoints est contraint de 
temoigner. Les tribunaux se sont toutefois montres prets a prendre un tel risque dans les 
cas d'observations qui ne mettent en cause aucune communication14

• [TRADUCTION] 
"Existe-t-il une raison pour laquelle le tribunal serait pret, en vertu d'un privilege, a 
fermer les yeux sur l'aveu de culpabilite que I' accuse a pu faire a sa femme, mais non sur 
la decouverte de vetements revelateurs? " 15 

Comme Sopinka, Lederman et Bryant le font remarquer : 

II 
Stewart, H. " Spousal Incompetency and the Charter" ( 1996), 34 Osgoode Hall Law Journal aux p. 411 

a 460. 
IZ Stewart, H., ibid., ala p. 415. 

13 
Sopinka, Lederman, Bryant, op. cit., note 3, ala p. 680. 

14 
[TRADUCTION]" La necessite de divulguer les faits conjugaux devant le tribunal devrait l'emporter sur 

tout desir d'eviter les complications entre les conjoints": Sopinka, Lederman, Bryant, op. cit., note 3, ala 
p. 691. 

15 
Sopinka, Lederman, Bryant, op. cit., note 3, a Ia p. 680. 
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[TRADUCTION] 

On peut douter qu'un conJOint soit dissuade de communiquer avec son 
compagnon ou sa compagne a cause du risque de voir la conversation divulguee 
en cour par la suite [ ... ] Maris et femmes ne communiquent pas entre eux par 
vertu du privilege, mais parce qu'il existe une certaine confiance fondamentale 
dans leur relation. Quoiqu'il en soit, peu de gens savent que le privilege existe; . 
par consequent, on ne peut pas dire qu'il a une incidence sur leur conduite [ ... ]. 

Quant ala deuxieme justification de !'existence du privilege, savoir que le tribunal 
ne souhaite pas compromettre l'harmonie conjugale, nous estimons qu'il ne s'agit 
pas d'un principe imperieux au point de justifier }'exclusion de preuves 
pertinentes et probantes qui se rapportent aux questions soulevees dans !'affaire. 
La necessite de divulguer les faits substantiels devant le tribunal devrait l'emporter 
sur tout desir d'eviter les complications entre conjoints. Nous proposons done 
d'abolir le privilege relatif aux communications entre conjoints [op. cit., note 3, 
aux p. 690 et 691]. 

2) Critiques judiciaires 

a) L'inhabilite des conjoints a temoigner et la Charte 

Dans l'arret R. v. Salituro, (1990) 56 C.C.C. (3d) 350, la Cour d'appel de l'Ontario a 
declare que la regie de l'inhabilite des conjoints a temoigner etait un produit de l'histoire 
devenu desuet16

• LaCour supreme du Canada a adopte ce point de vue a I'unanimite. En 
se fondant sur la critique que le tribunal ontarien a faite de I 'inhabilite des conjoints a 
temoigner, elle a fait remarquer que la regle posait "une difficulte plus fondamentale ", 
savoir son incompatibilite avec les valeurs consacrees par la Charte [R. v. Salituro, 
[1991] 3 R.C.S. 354] 17

• 

LaCour supreme a decrit la regle de l'inhabilite des conjoints a temoigner comme etant " 
arbitraire parce qu'elle exclut les autres relations familiales, et desuete parce qu'elle 
repose sur des notions perimees du mariage. Ce qui est peut-etre le plus important de 
signaler est que rendre une personne incapable de temoigner sur le seul fondement de son 
etat matrimonial la depouille d'aspects importants de son autonomie" [R. c. Hawkins, 
[1996] 3 R.C.S. 1043, aux p. 1060 et 1061]. LaCour a egalement declare que la regie 

16 [TRADUCTION] "Toutle monde, ou presque, reconnait que Ia regie de common law qui regit les 
temoignages des conjoints a l'heure actuelle est archa'ique, injustifiee et incompatible avec le statut 
juridique et Ia position de fait des conjoints dans la societe modeme. Elle a grandement besoin d'une 
reforme legislative radicale "(a Ia p. 357). 

17 
" En effet, les arguments invoques a son appui sont incompatibles avec Ie respect de Ia liberte 

individuelle, pn!cepte central de l'ordre juridique et moral etabli dans notre pays depuis !'adoption de Ia 
Charte "(a Ia p. ). 
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privait le conjoint de sa dignite 18
• 

b) Le privilege des communications entre conjoints 

La Cour d'appel du Quebec a critique implicitement le privilege des communications 
entre conjoints dans !'affaire R. v. St. Jean [(1976), 32 C.C.C. (2d) 438]. En l'espece, elle 
a statue qu'un conjoint contraignable ne peut pas supprimer des communications que 
!'accuse lui a faites. Selon la Cour, si un conjoint est contraint de temoigner, permettre Ia 
restriction du temoignage n'a aucun sens. Si un mari mena<;ait sa femme avec une arme a 
feu et lui faisait part de son intention de la tuer, il serait illogique que cette demiere puisse 
etre contrainte de temoigner sur les actes de son mari mais qu'elle ait la possibilite de 
refuser de temoigner sur les termes employes par celui-ci. D'autres cours d'appel ont 
toutefois confirme le privilege [R. v. Jean and Piesinger (1979), 46 C.C.C. (2d) 176 (C.A. 
Alb.); conf. par [1980] 1 R.C.S. 400; R. v. Mailloux (1980), 55 C.C.C. (2d) 193 (C.A. 
Ont.)]. 

3) Propositions en vue d'une reforme du droit 

La Commission de reforme du droit du Canada a etudie en profondeur la regie de 
l'inhabilite des conjoints a temoigner [Rapport sur Ia preuve (1975) et La preuve. 
Document preliminaire no I "L'habilite et la contrainte a temoigner ", un document de 

. travail prepare par la section de recherche sur le droit de la preuve en 1972]. La regie a 
egalement fait l'objet d'un document prepare par un groupe de travail mixte pour le 
compte de la Conference sur l'uniformisation des lois au Canada [Rapport du groupe de 
travail federal-provincial sur l'uniformisation des regles de preuve. Cowansville : Yvon 
Blais, 1983.). Ces etudes font des recommandations en vue d'une reforme legislative 
exhaustive du droit de l'inhabilite des conjoints a temoigner. 

Dans son document, la Commission de reforme du droit du Canada fait le commentaire 
suivant sur la regie de common law relative a l'inhabiiite des conjoints a temoigner: 

[L]a regie semble n'etre rien d'autre qu'un caprice, au lieu de constituer 
l'aboutissement d'une decision de principe murement reflechie. D'ailleurs, et cela 
confirme bien notre point de vue, si Ia regie decoulait d'une decision rationnelle et 
fondamentale, elle ne s'appliquerait pas uniquement au couple, mais a la cellule 
familiale tout entiere. Et pourtant, personne n'a propose }'adoption d'une 
legislation rendant le pere et le fils ou la mere et la fille inhabiles a rendre 
temoignage les uns centre Ies autres pour le compte de la poursuite. 

18
" La dignite de Ia personne humaine depend non seulernent de l'exercice de droits tels que la liberte de 

choisir mais egalernent, et cela est tout aussi important, de la possibilite d'assurner des responsabilites qui 
decoulent de Ia participation a la vie de la cornmunaute. Au niveau du principe, c'est tout autant une 
denegation de la dignite du conjoint separe irrernediablernent de le dispenser de la responsabilite de 
temoigner en raison de son statut que e'en est une de le priver de sa capacite de ternoigner " : R. c. Salituro, 
[1991) 3 R.C.S. 354, ala p. 379. 
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Au siecle demier la societe a sans doute repugne a compromettre de quelque fayon 
le lien du mariage. Il faut se rappeler qu'en Angleterre, jusqu'en 1857, les 
mariages ne pouvaient etre dissous que par une mesure legislative speciale. 
Toutefois, au Canada, I 'adoption de la n:!cente loi sur le divorce prouve que, de 
nos jours, on ne cherche pas a preserver un mariage a tout prix. Aussi se pourrait
il fort bien qu'apres avoir pese le pour et le contre, notre societe attache plus 
d'importance ala condamnation d'un coupable qu'a la sauvegarde du petit nombre 
de mariages que !'abolition de cette cause d'inhabilite a temoigner pourrait 
compromettre. 

Dans son Rapport sur la preuve, la Commission de reforme du droit du Canada 
recommande !'abolition de la regie de l'inhabilite des conjoints a temoigner et son 
remplacement par un pouvoir judiciaire discretionnaire. En revanche, le document de la 
Conference sur l'uniformisation des lois du Canada aurait aboli le privilege des 
communications entre conjoints et conserve la regie de 1 'inhabilite des conjoints a 
temoigner en elargissant les exceptions. Il n'a pas ete donne suite a ces 
recommandations. 

4) Inefficacite de I' evolution de Ia common law pour surmonter ces difficultes 

Bien qu'elle ait denonce la regie de I'inhabilite des conjoints a temoigner, la Cour 
supreme du Canada a refuse de !'annuler ou d'y apporter des modifications importantes. 

Dans 1' arret Salituro, la Cour supreme a etudie I a regie de 1 'inhabilite des conjoints a 
temoigner et elargi les exceptions de common law pour rendre Ies conjoints 
irremediablement separes habiles a temoigner. Toutefois, la Cour n'a pas ecarte tout a 
fait la regie de peur d'empieter sur le role du Parlement19

• 

Dans l'arret R. v. Hawkins, [1996] 3 R.C.S. 1043, la Cour supreme du Canada a refuse de 
creer une exception a la regie de l'inhabilite des conjoints a temoigner, parce que le 
mariage ne visait qu'a faire en sorte que l'epouse ne puisse etre assignee comme temoin a 
charge au proces. La Cour a declare qu'ii convenait de laisser au legisiateur le soin 
d'apporter un tel changement ala regie20

. 

19 R. v. Salituro, precite, note 18, aux p. 354 et 355. 

20 
" La regie de common law rendant le conjoint inhabile a temoigner est demeuree pratiquement 

inchangee depuis quelque 350 ans. L'intimee a soutenu que les tribunaux disposent d'une latitude 
importante dans !'application de cette regie. Certes, notre Cour s'est montree disposee a adapter et a elargir 
Ia portee des regles de common law de fa~on a tenir compte de !'evolution sociale globale [ ... ] mais il est 
clair que les tribunaux n'apporteront que des changements progressifs ala common law. Par exemple, le 
changement apporte dans !'arret Salituro n'a pas porte atteinte aux justifications initiales a Ia base de Ia 
regie de common law, soit l'harmonie conjugale et Ia repugnance a temoigner. [ ... ] Par contre, il convient 
de laisser au legislateur Ie soin d'apporter au droit des changements complexes dont les consequences sont 
incertaines " ( aux p. 1193 et 1195). 
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5) Arguments en faveur de Ia modification de Ia regie de common law relative a 
l'inhabilite des conjoints a temoigner 

A notre avis, les exceptions ala regie de I'inhabilite des conjoints a temoigner, enumerees 
a l'art. 4 de la Loi sur fa preuve au Canada et reeonnues par la common law, sont 
arbitraires, incompletes et difficiles a justifier. Dans I' etat actuel du droit, le poursuivant 
ne peut pas contraindre un conjoint a temoigner a l'egard de nombreuses infractions 
graves, dont la complicite, apres le fait, de meurtre, de vol qualifie, de menaces de mort 
ou de lesions corporelles, de complot, de toutes les infractions relatives aux armes et aux 
arm~s a feu, de corruption, et d'infractions y relatives, de patjure et d'entrave ala justice, 
de meme que toutes les infractions contre les droits de propriete de la partie IX du Code 
criminel, comme !'introduction par effraction, le vol, I' extorsion et la possession de biens 
voles, toutes les formes d 'operations frauduleuses interdites par la partie X et les 
infractions graves que sont le meurtre, !'homicide involontaire coupable, la negligence 
criminelle causant la mort, les voies de faits et !'infliction de lesions corporelles, lorsque 
la victime est agee de plus de quatorze ans. II en resulte une incoherence du droit : 

• Les menaces, la pomographie juvenile et le harcelement criminel ne figurent pas 
dans la liste des infractions et il faudrait avoir recours a la common law; ainsi, si un 
homme menayait a plusieurs reprises de tuer son enfant, son epouse ne serait pas 
contraignable a temoigner pour Ia Couronne21

• 

• La Couronne peut contraindre un conjoint a temoigner si Ia victime est agee de 
treize ans, mais pas si elle a quatorze ans. 

• Si un homme commet une agression sexuelle contre une femme adulte, son epouse 
peut etre contraignable a temoigner en vertu du paragraphe 4(2), mais s'il tue cette 
femme, son epouse n'est pas contraignable, en vertu du paragraphe 4(4). 

Le privilege des communications entre conjoints donne lieu a d'autres complications: 

• Les conjoints qui sont temoins du meurtre d'un enfant ou d'une agression sexuelle 
peuvent etre forces de divulguer ce qu'ils ont vu, mais ceux a qui l'on avoue un 
crime du meme ordre ne peuvent etre contraints a reveler ce qu'ils ont entendu. 

• Si un homme revele un crime a son meilleur ami ou a sa mere, ils sont tenus de 
temoigner. Si, toutefois, il revele le meme crime a son epouse, celle-ci peut refuser 
de temoigner en invoquant le privilege des communications entre conjoints. 

• L'epouse qui est temoin de la commission d'un crime violent par son mari doit 

21 
L'argument en faveur de Ia contraignabilite serait que les menaces faites aux enfants constituent de Ia 

violence contre les enfants du mariage en bas age, au sens de !'exception de common law. En revanche, on 
pourrait soutenir que le Parlement a definitivement regie Ia question de Ia violence faite aux enfants en 
promulguant Ie paragraphe 4(4) de Ia Loi sur Ia preuve au Canada et qu'il n'est plus possible d'invoquer 
!'exception de common law. 
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temoigner de ce qu'elle a vu. Cependant, si le mari confie a son epouse qu'il a 
commis un acte violent, celle-ci peut refuser de temoigner sur ce qu'illui a dit. 

Ces problemes sont plus graves encore dans les cas de communications interceptees. 
L'effet combine des paragraphes 4(3) de la Loi sur Ia preuve au Canada et 189(6) du 
Code crimineP2 est que !'interception autorisee de communication est inadmissible sans 
le consentement du conjoint destinataire [Lloyd et Lloyd v. La Reine, [1981] 2 R.C.S. 
645, Jean and Piesinger, precite]. Cependant, les tiers sont habiles a temoigner sur les 
communications entre conjoints qu'ils ont entendues par hasard [R. v. Kopinsky (1985), 
3.9 Alta.L.R. (2d) 150 (B.R.)] et la correspondance entre conjoints interceptee a ete 
jugee admissible [R. v. Armstrong (1970), 1 C.C.C. (2d) 106 (Sect. Appel C.S. N-E.) et 
R. v. Kotapsky (1981), 66 C.C.C (2d) (C.S. Q.)]. Il est difficile de comprendre 
pourquoi, en vertu du paragraphe 189(6) du Code criminel, les interceptions ne sont 
admissibles qu'avec le consentement du conjoint destinataire. 

IV. RESUME 

En resume, il existe de solides arguments en faveur de la modification du droit du 
temoignage des conjoints actuel : 

1) L'inhabilite des conjoints a temoigner est un anachronisme qui a ete cree avant que 
l'identite juridique propre des femmes n'ait ete reconnue. La regie a ete maintenue par 
le Parlement pour Ia preservation de 1 'harmonie con jugale et en raison de la 
"repugnance" qu'engendre le temoignage des conjoints l'un contre l'autre. Le 
privilege relatif aux communications entre conjoints a ete inscrit dans la loi 
expressement pour proteger davantage l'harmonie conjugate. 

2) La regie de l'inhabiiite des conjoints a temoigner et le privilege relatif aux 
communications entre conjoints sont tous deux des obstacles de taille a la decouverte 
de Ia verite. Ils empechent le tribunal de faire admettre toutes les preuves pertinentes, 
ce qui peut avoir une incidence negative sur la confiance du public dans le systeme de 
justice. Il se peut aussi que la regie et Ie privilege soient contraires aux vaieurs de Ia 
Charte, notamment I' egalite et la non-discrimination. 

3) Les exceptions Iegislatives a l'inhabilite des conjoints a temoigner et celles qui sont 
reconnues en common law ont ete elaborees pour proteger Ies conjoints et Ies enfants 
de Ia violence et pour permettre Ie temoignage du conjoint lorsqu'il n'y a aucune 
harmonie conjugale (a l'exception des conjoints separes irremediablement ou 
divorces). Toutefois, ces exceptions ont une portee restreinte et la regie de l'inhabilite 

22 Par. 189( 6) : Tout renseignement obtenu par une interception et pour lequel, si ce n'etait !'interception, il 
y aurait eu exemption de communication, demeure couvert par cette exemption et n'est pas admissible en 
preuve sans le consentement de Ia personne jouissant de !'exemption: Code criminel, L.R.C. (1985), ch. 27 
(ler suppl.), art. 203; 1993, ch. 40, art. 10. 
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des conjoints a temoigner est toujours appliquee dans bien des cas pour empecher les 
conjoints de deposer. 

4) L'elaboration fragmentaire des exceptions de common law a la regie de l'inhabilite 
des conjoints a temoigner, et !'application du privilege relatif aux communications 
entre conjoints, a conduit a I 'incoherence du droit. 

5) Les justifications du maintien de I 'inhabilite des conjoints a temoigner et du privilege 
relatif aux conjoints ne sont pas adaptes ala societe d'aujourd'hui et ne justifient pas 

.1' etat actuel du droit. Des universitaires, des juristes et la Commission de reforme du 
droit du Canada ont recommande que des changements radicaux soient apportes au 
droit du temoignage des conjoints. 

6) LaCour supreme du Canada appuient les arguments en faveur de la modification du 
droit du temoignage des conjoints, mais elle a clairement dit que la capacite des 
tribunaux a surmonter les difficultes dans ce domaine du droit est limitee et qu'il 
revient au Parlement d'adopter des modifications 

V. OPTIONS DE REFORME 

Les options suivantes peuvent etre envisagees dans la reforme legislative du droit du 
temoignage des conjoints au Canada. 

Option 1 

Les conjoints sont habiles a temoigner pour le poursuivant dans tous les cas et 
contraignables pour certaines infractions 

Selon cette option, le privilege relatif aux communications entre conjoints serait aboli et 
les conjoints seraient habiles a temoigner dans tous les cas, mais seulement 
contraignables a temoigner pour le poursuivant en ce qui conceme les infractions 
enumerees a I' article 4 de la Loi sur Ia preuve au Canada et pour celles reconnues par les 
exceptions de common law. Un conjoint serait libre de temoigner dans toutes les 
poursuites penales et ne pourrait etre force de temoigner que pour certaines infractions. 
Si le conjoint est contraignable, il devra repondre a toutes les questions, sans beneficier 
du privilege relatif aux communications entre conjoints, comme tout autre temoin. 

Le rapport du groupe de travail mixte de 1982, presente a la Conference sur 
l'uniformisation des lois, recommandait que la regle de l'inhabilite des conjoints a 
temoigner soit abolie, mais estimait que les conjoints ne devraient pas, en regie generale, 
etre contraignables pour le poursuivant. Toutefois, le rapport proposait des exceptions a 
la regie de non-contraignabilite, qui elargissaient les exceptions legislatives actuelles et 
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celles reconnues en common law23
. 

Cette option se rapproche du droit du Royaume-Uni; les conjoints sont habiles a 
temoigner pour toutes les infractions et le privilege relatif aux communications entre 
conjoints a ete aboli, mais les conjoints ne sont contraignables pour le poursuivant que 
relativement a certaines infractions24

• 

L'avantage de cette solution, c'est qu'en abolissant le privilege relatif aux 
communications entre conjoints, on precise qu'une fois qu'un conjoint devient temoin, il 
ne peut rien dissimuler. Une certaine non-contraignabilite pour le poursuivant est 
conservee, ce qui permet au conjoint qui n'est pas contraignable de peser le pour et le 
contre avant de decider s'il temoignera ou non; une condamnation et une peine peuvent 
entrainer des consequences graves, tant sur le plan socio-economique que pour la vie du 
couple. La liste des infractions pour lesquelles les conjoints sont contraignab.les serait la 
meme, mais elle pourrait etre allongee et comprendre davantage, sinon la majorite, des 
infractions criminelles graves. 

Le plus grand inconvenient d'une habilite totale en l'absence d'une complete 
contraignabilite est que bon nombre de conjoints temoins pourraient decider de ne pas 
temoigner s'ils avaient le choix. Il est possible que des preuves probantes ne soit pas 
accueillies et que les criminels soient acquittes. Donner le choix a un conjoint temoin de 
temoigner ou non peut le rendre vulnerable aux pressions exercees par l'accuse. Il est 
aisement concevable que ces pressions puissent prendre la forme de menaces ou de 
violence. Enfin, comme nous l'avons signale auparavant, l'immunite offerte aux 
conjoints par cette option peut etre contestee en vertu de la Charte. 

Option 2 

Les conjoints sont habiles a temoigner et contraignables a Ia discretion du juge du 
proces 

Selon cette option, le privilege relatif aux communications entre conjoints serait aboli, les 
conjoints seraient habiles a temoigner dans toutes les poursuites penales, rnais la question 
de la contraignabilite serait tranchee par le tribunal. Il pourrait y avoir presornption de 
contraignabilite, que le tribunal aurait le pouvoir de mettre de cote selon les 

23 
Rapport du groupe de travail federal-provincial sur l'uniformisation des regles de preuve. Cowansville: 

Yvon Blais, 1983. 

24 
R v. Pitt. [1982] 3 All. E. R. 63 (C.A., Crim. Div.); Hoslcyn v. Metro Police Commission (1978), 67 Cr. 

App. R. 88 (H.L.). De meme, aux Etats-Unis, les conjoints sont generalement habiles mais non 
contraignables sauf pour certaines infractions (semblables, mais pas identiques, a celles du Canada). 
Toutefois, lesEtats-Unis conservent le privilege relatifaux communications entre conjoints, qui peut etre 
invoque par un ou I' autre des conjoints ou, dans certains cas, par le conjoint defendeur. Voir U.S v. Bahe 
128 F.3d 1440 (1997); Trammel v. United States 100 S. Ct. 906 (1980). 
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circonstances. Cette solution a ete adoptee en Australie
25

. La Commission de reforme du 
droit du Canada a aussi recommande que le conjoint soit, de fayon generale, 
contraignable a la demande du poursuivant, et que le juge ait le pouvoir discretionnaire de 
ne pas contraindre le conjoint ou d'autres membres de la famille a temoigner, apres avoir 
evalue les interets en presence [La preuve (1975), ala 'p. 1 02]26

. 

L'avantage que presente le fait de laisser aux tribunaux le soin de trancher la question de 
la contraignabilite est qu'un arbitre independant pourrait soupeser l'interet du public en 
ce qui conceme la poursuite de contrevenants et le risque pour le conjoint contraint de 
temoigner27

• Au lieu de se limiter a une liste d'infractions, il faudrait tenir compte de 
facteurs importants comme la nature de !'infraction, !'importance de la deposition du 
temoin, l'etat de la relation entre les conjoints et !'incidence probable sur le temoin s'il 
est contraint de deposer. Cette approche elimine la necessite qu'a le conjoint de choisir 
entre la protection de son compagnon ou de sa compagne et une deposition en faveur de 
la Couronne. Elle elimine aussi les pressions eventuelles et l'abus d'influence de la part 
du conjoint accuse. 

Cependant, !'inconvenient de cette approche est qu'elle donnerait lieu a une incertitude 
dans la preparation du dossier du poursuivant parce qu'on ne saurait pas a l'avance avec 
certitude si le conjoint est contraignable28

. II serait difficile de predire dans queUes 
circonstances un juge deciderait qu'un conjoint serait contraignable. Cette approche 
entrainerait egalement un traitement inegal des conjoints qui temoignent et des accuses du 
fait de divergences dans l'exercice du pouvoir discretionnaire par les juges. 

Option 3 

Les conjoints sont habiles et contraignables a temoigner au proces dans tous les cas 

Selon cette option, le privilege relatif aux communications entre conjoints serait aboli et 
le conjoint serait habile a temoigner et contraignable a titre de temoin pour le poursuivant 
dans toutes les affaires criminelles, sans exception. 

Cette option accorde une plus grande valeur a la recherche de la verite qu'a l'harmonie 
conjugale. La preuve pertinente et probante serait admise, sans egard a l'etat matrimonial 

25 L'Etat australien de Victoria a rendu les epouses contraignables dans tousles cas avec !'adoption de 
!'article 400 de la Crimes Act, en 1958. Cette loi confere aujuge du proces le pouvoir discretionnaire 
d'exempter une epouse de temoigner, de fa<;on generale ou en partie, si le prejudice que peut causer sa 
deposition au lien conjugall'emporte sur les inten~ts que comporte ce dernier. 

26 
Cette recommandation partait du principe que le mariage etait Ia pierre angulaire de Ia societe. Notons 

toutefois que le rapport a ete publie en 1975. 

27 
Creighton P ., " Spousal Competence and Compellability " [ 1990) Crim. L.R. 34, p. 36. 

28 ibid. 
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du temoin. Le traitement inegal des conjoints, le caractere arbitraire des infractions 
enumerees et l'imprevisibilite du pouvoir discretionnaire des juges sont elimines. De 
plus, cette option est conforme a la notion de dignite humaine evoquee par la Cour 
supreme du Canada : la participation au processus judiciaire fait partie des responsabilites 
du citoyen29

• Une regie de contraignabilite totale evit'erait aux conjoints d'avoir a choisir 
entre leur responsabilite de citoyen et le desir d'exaucer le vreux de leur conjoint; comme 
1 'option precedente, prendre la decision de temoigner en 1' absence du conjoint pourrait 
proteger le temoin des pressions, des menaces ou de la violence. [R. v. McGinty (1986), 
27 C.C.C. (3d) 36 (C.A. T.Y.); R. v. Salituro, [1991] 3 R.C.S. 354] 

Un des inconvenients de la contraignabilite complete est que le conjoint temoin risque 
d'etre menace ou blesse par I' accuse qui, peut-etre, ne comprend pas ou se moque que le 
temoin n'avait pas le choix (evidemment, c'est ce qui se passe sous le regime du droit 
actuel en ce sens que le conjoint est deja contraignable a temoigner pour le poursuivant). 
Toutefois, on a fait valoir que limiter la contraignabilite a temoigner des conjoints dans 
l'espoir de reduire le risque de violence n'est pas la solution ala violence familiale30

. En 
gardant le silence, le conjoint temoin risque de commettre un outrage au tribunal ou de 
modifier son temoignage31

• 11 est egalement possible que la contraignabilite decourage 
les femmes de denoncer les incidents criminels. 

VI. CONSULTATION 

Veuillez transmettre vos observations, d'ici le 15ieme mars 1999, a Jeffrey Schnoor, c.r., a 
l'adresse suivante : 

Conference pour !'harmonisation des lois au Canada 
a/s Prosecution and Criminal Justice Policy Branch 
Ministere de la Justice du Manitoba 
1210 - 405 Broadway 
Winnipeg (Man) 
R3C 3L6 

29 
R. v. Salituro, op. cit., note 18. 

30 
R. v. McGinty (1986), 27 C.C.C. (3d) 36 (C.A. T.Y.). 

31 
Creighton P., op. cit., note 27. 


